
Appel à Projets Encore plus de réemploi

annexe 2 : attestation  
de réemployabilité

pour info
Les Clients souhaitant avoir recours à une prestation de lavage externalisé dans le cadre de l’AAP “Encore plus de 
réemploi” doivent nous fournir une attestation de réemployabilité de l’Emballage concerné. 


Selon l’article R543-43 du Code de l’environnement, un Emballage réemployable est “un emballage qui a été conçu, créé 
et mis sur le marché pour pouvoir accomplir pendant son cycle de vie plusieurs trajets ou rotations en étant rempli à nouveau 
ou réemployé pour un usage identique à celui pour lequel il a été conçu”. 


L’attestation de réemployabilité doit être remplie par un opérateur ayant déjà une boucle de réemploi déployée. 

Je soussigné•e,

Nom :

Qualité :

À remplir par l’opérateur 
de réemploi concerné

Ayant la capacité d’engager la structure suivante :

Dénomination sociale : Marque commerciale (optionnel) :

Forme sociale (SA, SARL, SAS, association,

personne publique…) : Capital social :

SIRET (ou autre n° d’identification) : Adresse du siège social :

atteste formellement sur l’honneur :
(je dois cocher la ligne ci-dessous)

Que les Emballages primaires que la société a confiés 
pour être lavés répondent à la définition d’ “Emballage 
réemployable” de l’article R.543-43 du Code de 
l’environnement.

Nom du Client portant le projet :

Fait à : Signature :

Le :

Prénom :

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042904582/

